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Produits phytosanitaires classés CMR 1A 1B 

INSECTICIDES 

Substances actives CMR1A ou 1B Spécialités commerciales Classement 
CMR 1A 1B 

Thiaclopride Calypso, Ecail, Exemptor, Proteus, Sonido, 
Zypso 

H360 FD 

 

FONGICIDES 

Substances actives CMR1A ou 1B Spécialités commerciales Classement 
CMR 1A 1B 

Epoxyconazole Abracus sp, Adexar, Arolle, Arolle star, Bauxit, 
Bell, Bell star, Broadway, Capalo, Cavando, 
Ceando, ceriax, Favia, Ibex, Java top, Korema, 
Korema star, Mefenzol, Monnaie, Opera, 
Opus, opus new, Opus team, Osiris star, Osiris 
win, Player, Resonance, Rubis, Sdh 1, Swing 
gold, Tango top, Tenax xm, Vigia, Viverda 

H360 Df 

Formaldehyde Agrigerm1000, Agrigerm 2000 H350 

 

HERBICIDES 

Substances actives CMR1A ou 1B Spécialités commerciales Classement 
CMR 1A 1B 

Flumioxazine Pledge, Rami H360 D 

Glufosinate ammonium Basta F1 H360 Fd 

Linuron Afalon 50 L H360 Df 

 

Signification des mentions de danger  présentes dans les tableaux : 

H350 : peut provoquer le cancer 

H360D : peut nuire au fœtus 

H360Df : peut nuire au fœtus et susceptible de nuire à la fertilité 

H360 Fd : peut nuire à la fertilité et susceptible de nuire au foetus 

H360 FD : peut nuire à la fertilité ; peut nuire au fœtus 

NB1 : la classification H360Fd de Exemptor dans l’index phytosanitaire 2017 est une erreur. La Fds indique bien H360FD 

NB2 : les spécialités commerciales Agrigerm 1000 et Agrigerm 2000 figurant ici au titre de « fongicides pour traitement des 

bâtiments d’élevage » s’apparentent en réalité plus à des biocides. Bien entendu tous les autres biocides contenant du 

Formaldehyde et classés pour cette raison H350 sont bien des CMR au titre de la législation CMR du Code du travail 

 


